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Berceau ou Beursault 
La deuxième moitié du 19ième siècle a connu un très fort regain d’intérêt pour 

les choses du passé, et l’on a vu paraitre de très nombreuses publications sur 

l’histoire de France et la nôtre, celle des Archers, en particulier. 

Ces documents sont dus à des ‘’Sociétés’’ dites historiques, scientifiques ou 

archéologiques qui sont apparues dans tout le pays et ont cherché à retrouver 

nos ‘’racines’’ à Soissons, Amiens, Senlis, Orléans, Fontainebleau, Meaux, 

Compiègne, Tournus, Chalons sur Marne, Rouen, Reims, Melun, Corbeil, …, et 

à une vingtaine d’auteurs. 

Dès le début du 13ième siècle, les Archers s’entrainaient au tir dans leur 

‘’Jardin’’, d’Arc pour les uns, d’exercice pour les autres. Les ‘’Pantons’’, en 

grosse toile, étaient fixés sur une simple butte de terre de ‘’6 pieds de haut’’ 

(± 2 m) par des ‘’broches’’. Les tirs se faisaient en aller-retour.   

Au fil de mes nombreuses lectures, à la recherche de notre Histoire et de 

nos Traditions, j’ai constaté que les mots BEURSAULT et HONNEUR 

n’apparaissaient dans les écrits que très tardivement, dans la seconde moitié 

du XXième siècle. 

Les différents Règlements Généraux édités en 1733, 1747, 1889, 1934, n’en 

font aucune mention. 

Le Comte Albert de Bertier est sûrement le plus connu de tous pour son livre 

‘’Le Tir à l’Arc’’ publié en 1900. On ne retrouve aucune mention de ces deux 

termes dans son ouvrage. 
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Le MANDAT du ‘’PRIX PROVINCIAL du NOBLE JEU de l’ARC de 

CAILLOUEL’’ rendu le 26 mai 1760 précise : 
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Le MANDAT du ‘’PRIX MANDE du NOBLE JEU de l’ARC’’ de SAINT-MAUR-

DES-FOSSES rendu le 5 août 1781 fixe les règles suivantes : 
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 Le MANDAT du PRIX d’ARC d’ORROUY du 7 octobre 1804  

propose les règles suivantes : 
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Aucun de ces Mandats de 1760, 1781, 1804 n’utilise les termes de 

BEURSAULT et HONNEUR, et il est important de noter les points suivants : 

 

 Il convenait d’être Chevalier pour pouvoir tirer ces Prix, 

 Il n’est pas parlé de Halte, mais d’un nombre de coup, variable 

de 20, 24, 30, … suivant l’organisateur (10, 12, 15, … de nos 

Haltes), 

 Les prix offerts sont, à l’initiative de l’organisateur des lots 

d’Argenterie ou des espèces sonnantes et trébuchantes, 

 Chaque Officier ou Chevalier doit tirer la tête couverte d’un 

chapeau ou bonnet, 

 Les Compagnies doivent se présenter en uniforme, tambour 

battant et enseigne déployée, 

 

Force est de constater que ces pratiques de l’ancien temps ont bien changées, 

démontrant à l’évidence que les traditions ne sont pas figées mais au contraire 

qu’elles évoluent pour s’adapter à l’esprit de chaque époque. 

 

 

Le 9 avril 1899, Octave Jay, Capitaine de la Compagnie de St Pierre 

Montmartre a fondé la FEDERATION des COMPAGNIES d’ARC d’ILE de 

FRANCE. Il en est le premier Président. En 1911 elle deviendra la 

FEDERATION FRANCAISE des COMPAGNIES d’ARC de FRANCE. 

L’une de ses motivations était de permettre la représentativité de notre 

discipline à l’Exposition Universelle de 1900 à Paris (Jeux Olympiques de 1900) 

par l’organisation d’un 

‘’Concours International de Tir au Berceau’’ 

ont participé : 

‘’2214 Tireurs à l’Arc au Berceau’’, 

‘’556 Tireurs à l’Arbalète’’, 

‘’129 Tireurs à la Perche’’. 
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Octave Jay a publié un article relatant ces faits, en 1925 dans l’annuaire 

de Monsieur René LENOIR (3ième de couverture ci-dessous). 

 

 
 

Dans un fascicule rédigé par Marcel Levieux, Chevalier de l’Arc, ‘’Qu’est-ce 

que le Tir à l’Arc’’ (1961), compilation de tous les textes réglementaires édités 

précédemment (1956 et 1958) par la Fédération, on retrouve la mention d’une 

nouvelle pratique, le TIR au BEURSAULT ou BERCEAU : 

‘’Lors d’un tir régulier, 40 flèches en général, un Greffier pointe 

les coups, un à un, sur une feuille de tir. Il se trouve à la Butte 

Maitresse, où se placent toujours les tireurs pour lancer leur 

première flèche, tandis qu’à l’autre extrémité, c’est-à-dire à 

la Butte d’Attaque, un Garde Panton annonce, au sifflet ou à la 

trompette, la valeur des flèches sur la cible qu’il contrôle’’. 

‘’On appelle HONNEUR un coup placé en dedans Franc du Cordon 

extérieur de 45 centimètres …’’.  

Définition et première apparition du mot HONNEUR ! 
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Dans ce fascicule il mentionne l’historique du CHAMPIONNAT de FRANCE au 

BEURSAULT : 

Année 1952  Brivois (Romainville)  35/61 

   Claux (Canly)   34/53 

   Moyaert (Souilly)  32/53 4 

   Chaumard (Champs)  32/53 2 

 

 

        

 

Le premier Championnat de France BEURSAULT, remonte donc à 1952. L’emploi du 

mot BEURSAULT doit remonter à la toute fin des années quarante, début des 

années cinquante. 

 

Pour retrouver l’origine de ce mot, il faut consulter les dictionnaires de 

l’ancien français (IXième au XIVième siècle) qui nous donnent les définitions 

suivantes : 

Ber, Bers : berceau. 

Bersage, bersail, bersaire : cible. 
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Bersaut, Bersault, Bersaulx, Berseau : butte, cible. 

Bercerole : berceau. 

Bercel : berceau, cible, place destinée à l’exercice de l’Arc. 

Bers ou berz : tourner et retourner. 

Bersarii : officier de vènerie des Rois Francs (V au IXième siècle). 

Bersauder, Berseillier : frapper à coups de flèches. 

Berseler : tirer de l’Arc, frapper à coups de flèches. 

Berseor : celui qui tire de l’Arc, Archer.  

Berser : tourner et retourner, lancer coup par coup, tirer à l’Arc, 

frapper à coup de flèches. 

Berseret : chien de chasse, carquois, propre à être lancé (en parlant d’une 

flèche). 

Berserie : exercice du tir à l’Arc, carquois. 

Bersoier : chasser. 

Bersolet : berceau. 

 

Dans le Roman de La Rose (1232) les deux vers suivants nous interpellent ! 

A mon cœur dont il fit bersault, 

Bailla nouvel et fier assault. 

 

Les Règlements Généraux de 1747, par ailleurs strictement identiques à ceux 

de 1733, contiennent l’ajout d’un supplément, comprenant les articles 71 à 79 

et 11 figures géométriques propres à établir l’échantillonnage des ‘’Coups’’ qui 

détermineront le classement : 

 

‘’Il résulte de là que les Coups de Flèches, quels qu’ils soient, peuvent se 

décider aisément puisque que nous savons que le Haut l’emporte sur le 

Bas, le Bas l’emporte sur la Droite, et la droite l’emporte sur la Gauche’’. 
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Dès le XIVième siècle, le Jeu de l'Oiseau, appelé aussi ‘’Prix de Privilège’’ fut 

l'occasion de tournois pacifiques, où le prix était décerné au plus adroit qui 

devenait pour un an le Roy du Jeu et bénéficiait ainsi des ‘’Privilèges’’ accordés 

à ce titre. On tirait également, les ‘’Prix Généraux’’ et ‘’Grands Prix de 

Province’’ lors des Bouquets. 

 

Dans ces fêtes, la Bourgeoisie pouvait étaler à son aise son luxe et ses 

brillants costumes, surtout lorsqu'on tirait le ‘’Grand Prix’’ qui attirait dans la 

ville où avait lieu cette solennité, un grand concours de populations toujours 

avides de merveilleux et de plaisirs. 

 

Ces Joutes étaient ouvertes solennellement par une personnalité en vue, un 

généreux bienfaiteur, le Maire, un notable, un représentant de la Noblesse, 

un Prince, …, qui devait le premier, 

 

‘’TIRER le COUP d’HONNEUR’’ 

Faut-il y rechercher l’origine de nos ‘’HONNEURS’’ ? 
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